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Un incendie criminel au  
Resto-Bar Les Tire-Bouchons 
suscite des inquiétudes

Page 4

Les 2 Rives  
fête ses  
45 ans et  
remet 2600 $  
à La Traversée
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PITOUS ET MINOUS  
ENFIN AU CHAUD

APRÈS DES MOIS DE TERGIVERSATIONS AU SERVICE 
ANIMALIER PIERRE-DE SAUREL ET RÉGIONS
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Inauguration de son nouveau local sur la route Marie-Victorin

Le Service animalier ouvre un nouveau chapitre de son histoire

Les derniers mois ont été plus  
que mouvementés pour le Service 
animalier Pierre-De Saurel et  
Régions, frôlant même sa dissolution.  
Cet épisode sombre semble toutefois 
appartenir au passé, alors que  
l’organisme a inauguré son nouveau  
local situé au 1687, route Marie-Victorin,  
le 4 octobre. 

Karine Benisti, la directrice générale de 
l’organisme, arborait un air de soulagement 
lorsqu’elle a répondu aux questions de notre 
journaliste, quelques heures avant la soirée 
d’inauguration. « Je suis très heureuse, a-t-
elle laissé tomber. Je remercie les villes par-
tenaires qui ont cru en nous et qui sont 
restées malgré les temps plus difficiles. » 

De son propre aveu, l’organisme a bien 
failli ne pas survivre à la dernière année, 
notamment marquée par de la zizanie sur le 
conseil d’administration et surtout par la 
difficulté à trouver un local digne de rece-
voir un service animalier. Rappelons que 
l’organisme avait déménagé une première 
fois au 57, rue George, en janvier 2022, puis 
au 92, rue Élizabeth, en janvier 2023.  

L’hiver dernier aura donc été déterminant 
pour le Service animalier. La directrice tenait 
mordicus à respecter le plan initial, soit 
déménager dans un nouveau local spécia -
lement bâti par l’homme d’affaires Jean 
 Cournoyer. Karine Benisti avait même conçu 
les plans pour que l’endroit réponde en tous 
points aux besoins d’un refuge animal.  

C’est finalement en mai dernier que 
l’équipe du Service animalier a déménagé 
ses pénates sur la route Marie-Victorin. 

« J’éprouve une grande gratitude envers Jean 
Cournoyer et les maires partenaires, assure 
Karine Benisti. Ça faisait pratiquement deux 
ans qu’on ne savait pas où l’organisme 
s’implanterait pour de bon. On tourne la 
page et on est prêts à rétablir le lien de con-
fiance avec la communauté. » 

Le 4 octobre, en soirée, plusieurs dizaines 
de personnes ont participé à la soirée 
d’inauguration du nouveau local. « L’ouver-
ture de notre service animalier représente 
un jalon important dans notre engagement 
envers le bien-être des animaux et la com-
munauté dans son ensemble », mentionne 
la directrice.  

Le refuge a finalement reçu son permis du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) à la mi-
septembre. Les animaux sont donc de retour 
depuis peu et maintenant prêts à être adoptés. 

Plusieurs nouveautés 
Karine Benisti a informé avec joie que  
la Ville de Contrecœur s’ajoutera aux vil-
les qui sont desservies par le Service ani-
malier Pierre-De Saurel et Régions. Les 
autres sont Sorel-Tracy, Saint-Joseph- 
de-Sorel, Sainte-Anne-de-Sorel et Saint-
Roch-de-Richelieu. 

« La mairesse [Maud Allaire] a visité le 
local et elle a été convaincue. Nous sommes 
en pourparler avec d’autres municipalités », 
soutient la directrice. 

Finalement, la présidence du conseil 
d’administration (CA) est maintenant assu-
mée par Pamela Abbott, alors que Laurence 
Levert-Charbonneau ne siège plus. Le 
directeur général de Sorel-Tracy, Carlo 
Fleury, et le directeur de Saint-Roch- 
de-Richelieu, Jean-Virgile Tassé-Themens, 
agissent à titre d’observateurs.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Plusieurs personnes, dont des élus, ont participé à la soirée d’inauguration le 4 octobre. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives © 

La directrice générale du Service animalier Pierre-De Saurel et Régions, Karine Benisti. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives © 
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Un incendie criminel ravage 
la terrasse du Resto-Bar  
Les Tire-Bouchons

Un violent incendie criminel a ravagé  
une grande partie de la terrasse du  
Resto-Bar Les Tire-Bouchons dans  
la nuit du 4 au 5 octobre. 

Un peu après 1 h du matin, les pompiers du 
Service de protection et d’intervention 
d’urgence de Sorel-Tracy sont intervenus au 
Resto-Bar situé au 82, rue du Roi. « À notre 
arrivée, l’incendie était concentré à l’avant du 
bâtiment. La terrasse brûlait assez fortement 
et violemment. Les flammes ont légèrement 
monté dans l’entretoit, mais mon équipe a 
rapidement maîtrisé l’incendie », détaille le 
directeur du Service, Roger Lamanque. 

L’intérieur du bâtiment n’aurait pas  
subi d’importants dommages, selon 
M. Lamanque. « L’épaisseur des murs a 
permis d’éviter le pire », signale-t-il. 

L’incendie, qui a nécessité la deuxième 
alarme, a été déclaré maîtrisé vers 3 h 15. 

Il s’agit du second commerce à être la 
proie des flammes en l’espace de cinq jours 
à Sorel-Tracy. Le 1er octobre dernier, un 
incendie s’était aussi déclaré au Salon de 
Billard l’Effet en pleine nuit. 

La sergente aux communications de la 
Sûreté du Québec (SQ), Valérie Beauchamp, 
informe que les deux événements sont cri-
minels. « Il est encore trop tôt pour faire un 
lien entre les deux et il n’y a encore eu 
aucune arrestation dans les deux cas », 
révèle-t-elle.  

Un technicien en scène d’incendie de la 
SQ s’est rendu sur place le 5 octobre pour 
tenter de comprendre ce qui s’est passé. 

Quelques heures après l’incendie, l’entre-
prise n’a pas mis de temps à annoncer sa 
réouverture sur Facebook. Seulement deux 
jours après l’incendie, soit le samedi 7 octo-
bre, le restaurant a ouvert ses portes sur 
l’heure du souper, et seulement le côté droit 
de la terrasse a été condamné le temps que 
des travaux se fassent. 

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

L’incendie était concentré sur la terrasse du Resto-Bar Les Tire-Bouchons. 
Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©

La Sûreté du Québec a ouvert une enquête sur l’incendie survenu durant la nuit du 4 au 5 octobre. 
Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©
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ACTUALITÉ
Yves Martin Larocque a blessé un enfant par erreur

Voulant se faire justice soi-même, 
il pourrait faire 10 ans de prison

Un homme de Contrecœur qui a tiré avec 
sa carabine sur des personnes venues 
l’intimider chez lui un dimanche soir  
dans un quartier résidentiel pourrait  
rester à l’ombre pendant 10 ans. 

C’est la demande formulée par l’avocat de la 
Couronne Frédéric Ouellet à la juge Louise 
Leduc le 29 septembre dernier, au palais de 
justice de Sorel-Tracy, lors des représenta-
tions sur sentence.  

L’avocate de la défense, Morgane Laloum, 
a plutôt demandé que son client reçoive une 
peine qui lui permettrait de rester dans  
une prison provinciale, donc de moins de 
deux ans. 

Rappel des faits : le 22 août 2021, en début 
de soirée dans un quartier tranquille de la rue 
des Pivoines à Contrecœur, l’accusé a reçu la 
visite de trois personnes ayant des antécé-
dents judiciaires venues le menacer pour une 
altercation survenue des mois plus tôt dans 
un bar, lors de laquelle un des hommes aurait 
dit à Yves Martin Larocque qu’il « allait mon-
ter une équipe et le passer », selon ce qu’a 
raconté Me Laloum devant la Cour. 

Le Contrecœurois, qui aura 40 ans le 
12 octobre, a alors sorti une carabine légale-
ment enregistrée, vêtu seulement d’un cos-
tume de bain, et a fait feu vers la voiture, 
blessant grièvement deux des trois occu-
pants. Le conducteur a d’ailleurs subi des 
lésions irréversibles. Yves Martin Larocque 
a aussi blessé à la jambe un enfant alors âgé 
de 7 ans avec une balle perdue. 

Me Laloum a souligné que son client, lui, 
n’avait pas d’antécédents judiciaires et que 
le contexte devrait primer pour la sentence 
à purger. Yves Martin Larocque a d’ailleurs 
plaidé coupable dès le début des procédures 
pour voies de faits graves, avoir déchargé 
une arme à feu dans l’intention de blesser et 
avoir fait une utilisation négligente d’une 
arme. « Il a collaboré avec les policiers.  
Ça faisait des mois qu’il se faisait mena-
cer », a-t-elle plaidé. 

Yves Martin Larocque a lu une longue let-
tre d’excuses à la Cour avant les représenta-
tions sur sentence. « À mes victimes : deux 
années ont passé suite aux gestes répréhensi-
bles. La réflexion était au cœur de mon che-
minement carcéral. Tellement de gens ont 
souffert dû à mes actes. L’introspection dans 
différentes thérapies m’a aidé à faire le point 
sur les événements. J’ai agi impulsivement et 
par crainte. Pardonnez-moi le mal causé dans 
vos vies. Je regrette les actes que j’ai commis 
sous le pouvoir de la peur. J’éprouve un senti-
ment de honte. J’aurais aimé régler nos diffé-
rends autrement sachant les dégâts qui ont 
résulté sur votre santé physique et mentale, 
les blessures et les traumatismes qui ont suivi. 
Je souhaite faire la paix au travers cette his-
toire avec les gens que j’ai blessés. » 

Ne pas se faire justice soi-même 
De son côté, le procureur de la Couronne a 
plaidé que la violence et la préméditation 
d’un tel geste doivent être punies en raison 
du contexte et du nombre de victimes.  

« [Le conducteur] a été atteint à la tête 
alors qu’il tentait de quitter les lieux. […] 
L’aspect épouvantable de ce dossier, au-delà 
des blessures [du conducteur], c’est la pré-
sence d’enfants et la blessure d’un enfant », 
a-t-il mentionné à la juge, en ajoutant que 
l’accusé a montré de l’acharnement lors de 
l’événement, frappant un des passagers du 
véhicule avec son arme, alors atteint par 
balle au bas du corps. 

« La réprobation doit primer, a renchéri 
Me Ouellet. La scène est typique du Far West. 
C’est une scène de nature gréco-romaine. Le 
Tribunal a un devoir d’envoyer un signal 
clair qu’on ne peut se faire justice soi-même, 
à plus forte raison avec des armes à feu. Les 
citoyens de Contrecœur ne devraient pas à 
avoir peur d’être dehors un dimanche soir. 
On était à quelques centimètres d’un décès. » 

La mère du jeune enfant qui a été atteint à 
la jambe a voulu s’adresser à la Cour. Le petit 
frère de la victime a aussi vu la scène. « Petit 
ange rempli d’amour et de curiosité a vu cet 
homme vider son chargeur visant peut-être 
pas le petit [frère], mais tellement près qu’une 
balle s’est fait un chemin au travers de la 
cuisse de son grand frère adoré. Imaginez-
vous ce que les deux petits gars se deman-
dent? Beaucoup trop de questions pour 
lesquelles maman n’est pas capable de répon-
dre. Pourquoi il [Yves] nous a fait ça, maman? 
Mon manque de réponses s’accumule et leur 
colère s’amplifie. Comment expriment-ils 
leur mécontentement après avoir assisté à un 
geste irréfléchi avec autant de violence? », a 
narré Me Ouellet pour la mère. 

La juge Louise Leduc s’est alors question-
née à haute voix : « J’ai peu de mots pour 
exprimer la tristesse du sort des victimes.  
Il demeure que la peine doit aussi refléter 
qu’une société ne peut tolérer qu’une per-
sonne, quoique harcelée ou se sentant 
menacée, qui n’est pas en légitime défense, 
puisse se permettre non pas de s’en remettre 
aux autorités concernées, mais se faire jus-
tice soi-même. Est-ce que nous sommes 
rendus dans une société qui peut tolérer, 
même une personne de bonne réputation, à 
se rendre avec des armes pour régler des 
conflits? C’est le cœur de ce dossier. » 

« On a un individu qui est non crimina-
lisé qui vit une situation d’anxiété évidente 
et qui commet un geste épouvantable qui 
laisse des séquelles graves. Il faut tout balan-
cer ça », a résumé la juge Louise Leduc, qui 
rendra sa décision en janvier.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Yves Martin Larocque. Photo tirée de Facebook
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Échos de la séance du conseil municipal du 2 octobre à Sorel-Tracy

Il y aura (enfin) des feux de circulation angle Fiset et Auber

Lors de la séance du conseil de la Ville de 
Sorel-Tracy du 2 octobre dernier, une 
autorisation de signature, touchant une 
entente de collaboration avec le ministère 
des Transports (MTQ), a été confirmée  
à propos de l’installation de feux de 
circulation sur le boulevard Fiset,  
à l’intersection de la rue Auber. 

En fait, il faut dire que la Ville de Sorel-Tracy 
avait sollicité à plusieurs reprises le MTQ au 
cours des dernières années, afin que celui-ci 
procède à l’installation de feux de circula-
tion à cet endroit. « Le MTQ a confirmé son 
intention de procéder à l’installation desdits 
feux », a annoncé le maire Patrick Péloquin.  

Pour lui, il s’agit d’une belle opportunité 
pour sécuriser le secteur et le volume de 
véhicules qui y circulent le justifie ample-

ment. Les échéanciers n’ont pas encore été 
dévoilés, mais ce qu’on sait, c’est que le MTQ 
s’engage à prendre en charge tous les travaux 
d’installation. Les coûts de l’opération seront 
assumés entièrement par le MTQ.   

Droit de préemption 
La Ville de Sorel-Tracy a fait connaître un 
avis d’assujettissement au droit de préemp-
tion pour certains immeubles situés sur son 
territoire pour des fins municipales. Préci-
sons d’abord que le droit de préemption est 
un droit de préférence. La municipalité peut 
alors égaler une offre d’achat soumise au 
propriétaire pour la vente de son immeuble 
sur lequel celle-ci avait indiqué vouloir exer-
cer ce droit. Le droit de préemption permet 
donc à la Ville de Sorel-Tracy d’assujettir des 
terrains et immeubles qu’elle pourrait être 
intéressée d’acheter, en priorité sur tout 
autre acheteur, et ce, afin de réaliser des pro-
jets au profit de la communauté. 

Dans ce cas-ci, on parle de propriétés à 
vocation industrielle situées sur la route 
Marie-Victorin. La Ville a dû au préalable 
notifier aux propriétaire qu’elle voulait exer-
cer son droit de préemption. Ces immeubles 

ne sont pas la propriété d’un organisme 
public au sens de la Loi sur l’accès aux docu-
ments des organismes publics et ils n’ont pas 
fait l’objet d’un avis d’assujettissement par 
un autre organisme municipal auparavant.  

Appui d’un projet environnemental 
Par ailleurs, la Ville de Sorel-Tracy a décidé 
d’appuyer le projet Ensemble pour les espèces 
aquatiques en péril de la rivière Richelieu. Il 
faut dire que la Ville de Sorel-Tracy fait par-
tie de la Réserve mondiale de la Biosphère 
du lac Saint-Pierre (RMBLSP) et reconnaît 
la rivière Richelieu comme un élément 
d’attractivité pour les municipalités qui la 
bordent et l’importance d’agir pour la pro-
téger ainsi que les espèces aquatiques qui y 
vivent. Ce projet s’étend sur une période de 
trois ans et vise un territoire qui regroupe 
huit municipalités et trois municipalités 
régionales de comté (MRC) en bordure du 
Richelieu, entre le bassin de Chambly et le 
Lac Saint-Pierre. Il vise donc à travailler de 
concert à l’élaboration et la mise en œuvre 
des actions pour participer au rétablisse-
ment des espèces aquatiques en péril qui 
vivent dans la rivière Richelieu. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Le conseil municipal de la Ville de Sorel-Tracy se réjouit de voir enfin le dossier des feux de 
circulation angle Fiset et Auber se concrétiser. Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives ©

Vue aérienne des espaces immobiliers pour lesquels la Ville a fait valoir son droit de préemption.  
Photo gracieuseté

La Ville de Sorel-Tracy sonde ses citoyens
Jusqu’au 27 octobre, la population de 
Sorel-Tracy est invitée à participer à un 
court sondage afin d’aider la Ville à 
identifier les meilleurs moyens de 
communication pour la rejoindre. 

Par le biais de ce sondage, la Ville souhaite 
également connaître les sujets à propos des-
quels les citoyens souhaitent être informés.  

De plus, les questions proposées permet-
tront d’en apprendre davantage sur les habi-
tudes des répondants pour se tenir au 
courant des activités municipales et rester à 
l’affût des situations d’urgence. 

Le sondage sera disponible en ligne sur le 
site Web de la Ville de Sorel-Tracy jusqu’au 
27 octobre 2023 au https://citoyen.ville.sorel-
tracy.qc.ca/consultation/sondages.  J.-P.M.

La Ville de Sorel-Tracy souhaite en apprendre 
plus sur les meilleurs moyens de 
communication pour rejoindre ses citoyens. 
Photo gracieuseté
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Une commerçante du centre-ville lance un autre cri du cœur

Lors de la période de questions de la 
séance du conseil municipal de la Ville  
de Sorel-Tracy du 2 octobre, Audrey 
Gendron, la copropriétaire de Chez 
Audrey traiteur, a lancé, de nouveau,  
un cri du cœur concernant les  
difficultés que peuvent éprouver  
les commerces depuis le début  
des travaux au centre-ville. 

Il y a quelques semaines, alors que le chan-
tier était à mi-chemin, la commerçante 
avait souligné dans nos pages qu’elle trou-
vait la situation difficile et que seulement le 
quart de sa clientèle habituelle fréquentait 
son établissement depuis le début des tra-
vaux. Encore une fois, cette fois devant  
le conseil, Mme Gendron a décrit la situa-
tion qu’elle vivait avec beaucoup de préci-
sion et d’émotion.  

« Trois phases étaient prévues pour ces 
travaux et tout se fait en même temps avec 
des effets dévastateurs, a mentionné Audrey 
Gendron, d’entrée de jeu. J’ai trois portes 
d’accès et, une journée sur deux, aucune 
n’est accessible. Et là, je ne parle pas des pro-
blèmes de salubrité et de sécurité. En ce 
moment, on doit conjuguer avec des pertes 
énormes. On est à 1/16 du chiffre d’affaires 
que l’on fait d’habitude. Votre slogan On se 
voit en ville c’est très bien, mais je n’ai pas vu 
grand monde cet été sauf de la poussière et 
des camions », a affirmé Mme Gendron.  

Cette dernière croit que oui, ce sera 
agréable et beau, une fois terminé, mais si 
les choses continuent, selon elle, il y aura 
beaucoup de locaux commerciaux vacants. 
« Je ne crois pas que c’est ce que vous  
vouliez », a lancé Mme Gendron, qui a 
déploré également le manque d’accessibi-
lité pour les personnes à mobilité réduite et 

les personnes âgées. « Avez-vous un plan 
de relance à nous proposer? », a demandé 
Audrey Gendron au maire. 

Le maire Patrick Péloquin, qui se doutait 
bien que la situation serait difficile pour 
tout le monde, s’est montré fort compréhen-
sif devant la situation de Mme Gendron et 
des commerçants.  

« On comprend la situation, a d’abord 
répondu le maire. À l’origine, les travaux 
devaient se dérouler en trois phases, mais 
des enjeux de sécurité sont apparus rapide-
ment, ce qui a nécessité la pose de clôtures à 
des endroits stratégiques et même si les tra-
vaux bougent, les clôtures demeurent. Je 
peux vous dire que les travaux vont bien. 
Nous en sommes à la 14e des 22 semaines  
de travaux », a-t-il fait remarquer.  

Selon lui, si la campagne On se voit en ville 
a été instituée, c’est justement pour inciter les 
gens à se rendre au centre-ville. « Nous avons 
eu des rencontres de consultation et d’infor-
mation afin de trouver des incitatifs pour sti-
muler le commerce. Nous avons mis sur pied 
la carte Hello. Qu’est-ce qu’on peut faire de 
plus? On ne peut financer directement les 
commerces. Nous n’en avons pas le droit », a 
indiqué le maire de Sorel-Tracy. 

Lueur d’espoir? 
Le maire de Sorel-Tracy a toutefois parlé  
du programme Fier Région, administré par 
le Développement économique Pierre-De 
Saurel (DÉPS). « La Ville a rendu disponible 
une somme de 150 000 $ dont nous devons 
assurer la gestion afin d’aider les commer-

ces, un peu sur le modèle de l’aide financière 
octroyée pendant la pandémie », explique 
Emanuèle Roux, adjointe à la direction et 
responsable des communications au DÉPS.  

Les commerces seront informés sur ce 
programme d’aide qui sera en vigueur dès la 
mi-octobre. « Les prêts seront accordés sans 
intérêt pour trois ans », souligne Mme Roux. 
Et jusqu’à combien les commerces auront-
ils droit? « Les demandes seront analysées 
au cas par cas et les montants seront déter-
minés selon les résultats de l’analyse », de 
répondre Emanuèle Roux. 

Là où le bât blesse, c’est que des commer-
ces comme celui de Mme Gendron ont déjà 
bénéficié d’un prêt COVID et n’ont même 
pas encore fini de le rembourser.  

À la fin de la séance du conseil, le maire 
Patrick Péloquin a fait un appel à la popula-
tion afin de soutenir les commerces des rues 
Augusta et du Prince qui ont sans doute le 
plus souffert depuis le début des travaux. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Pas facile pour les commerçants depuis le début des travaux dans le centre-ville.  
Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives ©

Audrey Gendron a posé des questions lors de la 
séance du conseil, le 2 octobre. 
Photo capture d’écran

Reconnue pour son implication communautaire

La Grande Ourse mise en danger par les travaux au centre-ville

La Grande Ourse est dans une impasse 
financière. À peine six mois après avoir  
été récompensée au Gala du mérite 
économique pour son approche 
communautaire, sa survie est mise  
à risque par les travaux d’aqueduc  
et d’égout au centre-ville.  

Le 29 avril, Catherine Doyon, la proprié-
taire de La Grande Ourse, s’adressait à la 
communauté économique soreloise lors de 
la dernière mouture du Gala du mérite 
économique. Le magasin venait de rem-
porter le prix de la catégorie Commerce de 
détail – 4 employés et moins. « La Grande 
Ourse est une entreprise qui privilégie la 
communauté et l’entraide, des valeurs  
qui sont importantes dans la région », 
avait-elle affirmé sous l’applaudissement 
des convives.  

Six mois plus tard, Mme Doyon demande 
l’aide de cette même communauté par 

l’entremise d’une campagne de sociofinan-
cement GoFundMe intitulée « La Grande 
Ourse » pour assurer la survie de sa friperie, 
boutique et salon de thé, qui a vu le jour en 
2018. Elle souhaite amasser 3500 $. 

« Depuis le début des travaux [d’aqueduc 
et d’égout] en juin, l’achalandage a vraiment 
diminué, confie-t-elle avec désarroi. L’accès 
au magasin est vraiment restreint. Beau-
coup de clients attendent la fin des travaux 
et ne viennent plus au magasin. » 

La friperie est située au 53, rue Augusta, 
tout près de l’intersection de la rue du 
Prince, un carrefour névralgique des tra-
vaux depuis juin dernier. « Depuis le lance-
ment des travaux, notre secteur est impacté 
sans arrêt. C’est vraiment désagréable et ce 
n’était pas ce qui était annoncé avant les tra-
vaux », précise la jeune entrepreneure. 

Des revenus en baisse de 75 % 
La situation est telle que La Grande Ourse n’a 
pas atteint le quart de ses revenus estivaux 
habituels. Catherine Doyon insiste : l’objectif 

de sa friperie n’est pas de s’enrichir, mais bien 
d’aider la communauté, notamment les 
familles moins bien nanties et les itinérants. 
« On a quand même un seuil minimum à 
atteindre, clame-t-elle. Je dois être en mesure 
de payer les employés et mes factures. » 

Si elle ne parvient pas à se sortir la tête  
de l’eau, Mme Doyon essayera de prendre  
des arrangements avec le propriétaire du 
bâtiment de sa boutique et même avec 
Hydro-Québec. Une situation qu’elle sou-
haite éviter. « Je dois trouver des solutions 
pour demeurer ouvert! Plusieurs personnes 
seront impactées si on ferme nos portes », 
prévient-elle. 

Concernant le nouveau prêt offert par 
Développement économique Pierre-De 
Saurel, Catherine Doyon ne mâche pas ses 
mots. « C’est avantageux ce qu’il nous pro-
pose, mais en même temps, on trouve que ce 
n’est pas vraiment à nous de payer à cause de 
la mauvaise gestion du chantier. On s’était 
déjà endetté durant la pandémie, on ne veut 
pas recommencer », conclut-elle.

Alexandre Brouillard | Les 2 Rives

Catherine Doyon a remercié les gens d’affaires 
de leur appui lors du Gala du mérite 
économique le 29 avril dernier. Quelques mois 
plus tard, elle demande l’aide de la population. 
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Appel à tous!
La région n’y échappe hélas pas.  
Les jeunes Sorelois vivent aussi de  
la détresse psychologique. Ils ont lancé 
l’an dernier quelque 7000 appels à l’aide  
à l’organisme La Traversée – centre de 
crise et de prévention du suicide. Ce 
dernier révèle avoir dû effectuer 
3000 interventions auprès des  
moins de 19 ans, dont 2097  
chez les moins de 14 ans.  
Quel inquiétant record! 

Il est connu que ce mal-être peut originer 
d’une mauvaise estime de soi qui se développe au fil du temps, tant 
au sein de la famille, qu’à l’école ou dans les activités parascolaires et 
sociales. 

Le DG de La Traversée est plus spécifique encore. L’anxiété cau-
sée par l’atteinte de la performance à tout prix, le harcèlement, l’inti-
midation, le rejet et les réseaux sociaux sont autant de situations où 
les jeunes voient leur santé mentale affectée.  

Leur équilibre intérieur connait alors des hauts et des bas. Ce qui 
peut les mener à la violence, à l’intimidation, au décrochage scolaire, 
à la toxicomanie et, au pire, à des gestes suicidaires. Renouer avec le 
bien-être leur semble alors inaccessible. 

Heureusement, plusieurs s’accrochent parce qu’ils connaissent 
l’existence de La Traversée et y ont recours. Parce qu’ils y trouvent 
notamment une oreille attentive, un contact privilégié avec un 
adulte aidant, non juge mais accompagnateur. Un adulte qui com-
prend aussi que ces jeunes portent en eux le pouvoir de rebondir, si 
on leur en donne les moyens.  

Aider financièrement cet organisme est certes pour chacun 
d’entre nous une façon de faire sa petite part pour les aider. L’occa-
sion de se sentir utile et solidaire! 

Chose certaine, on peut se réjouir de voir que parler de santé 
mentale n’est plus le tabou qu’il était même s’il en reste des traces. 
Anxiété, dépression, anorexie ou boulimie ne sont plus des mots 
étranges, mais courants de notre vocabulaire. On éprouve souvent 
même de l’empathie quand des personnalités publiques confient les 
difficultés qu’elles traversent! 

Mais nous vivons dans une société où les réseaux sociaux font la 
loi. Les jeunes, comme leurs aînés, y trouvent certes un lieu où orga-
niser leur quotidien avec les amis. Mais ils sont aussi devenus un lieu 
où se définir, se donner un statut social, se comparer, être reconnus. 
Chaque « like » nourrit leur santé mentale. Mais chaque propos dés-
obligeant la blesse. 

Les réseaux sociaux sont certes loin d’être les lieux de socialisa-
tion qu’on prétend. L’amitié n’est-elle pas une relation de bien-
veillance et d’affinité? Pas de dénigrement qui détruit. 

D’où l’importance pour les parents de s’informer de ce qui inté-
resse leurs enfants sur ces réseaux. De suivre eux-mêmes ce qui s’y 
écrit. Oui, ce ne sera pas toujours facile. Ainsi va l’adolescence où 
nos enfants veulent à la fois s’éloigner de nous et se rapprocher de 
ceux qu’ils croient être leurs amis. Mais le sont-ils vraiment? Il 
importe donc de demeurer aux aguets. 

Les médias doivent aussi y contribuer en traitant de ces réalités, 
en ouvrant leurs pages aux personnes ressources du milieu qui peu-
vent venir à la rescousse de ceux dont la santé mentale vacille. 

Enfin, l’école a aussi son rôle à jouer. Être à l’écoute. Dépister les 
jeunes qui auraient besoin d’aide, alerter les parents. Référer à ceux 
qui les aideront à redonner un sens à leur vie. À renouer avec ce sen-
timent d’être utile. À être plus heureux quoi!

OPINION

Voici une photographie d’un cortège funèbre 
prise vers la fin des années 1940. Bien que 
nous n‘ayons pas l’identité du défunt, on peut 
supposer qu’il fut un membre important des 
Chevaliers de Colomb. Le Conseil 1132 de 
Sorel a été fondé en 1906 et fut le huitième 
conseil à s’établir au Québec. À cette époque, 
la vaste majorité des hommes influents de 
Sorel étaient membres des Chevaliers de 
Colomb dont, entre autres, les députés 
Adélard Lanctôt, P.-J.-A. Cardin, J.-C.-A. 
Turcotte ainsi que Jean-Baptiste Lafrenière. 
Les plus fins observateurs d’entre vous auront 
pu remarquer que la photographie a été prise 
sur la rue George, face au parc du carré Royal. 
On constate que le paysage a beaucoup chan-
gé depuis. (SHPS – P140)
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Les cliniques de vaccination contre la grippe 
saisonnière (influenza) du CISSS de la 
Montérégie-Est débutent le 10 octobre et 
fonctionnent encore cette année sur rendez-
vous seulement.  

Le vaccin est gratuit pour l’ensemble de la 
population. Les personnes vulnérables ou à 
risque sont invitées à prendre rendez-vous 
dès maintenant sur Clic Santé ou en appelant 
au 1-877-817-5279. Il est également possible 
de recevoir le vaccin contre la COVID-19 en 
même temps que le vaccin contre l’influenza. 
À Sorel-Tracy, la clinique est située à la salle 
Jani-Ber, au 80, rue Plante à Sorel-Tracy. 

Rappelons que les tests de dépistage 
rapide de la COVID-19 sont aussi disponi-
bles gratuitement à la salle Jani-Ber. Leur 
distribution en pharmacie est réservée aux 
clientèles vulnérables. Des boîtes de tests 
sont également accessibles dans les établis-
sements scolaires et les services de garde 
éducatifs à l’enfance.  J.-P.M.

EN BREF

Quelle semaine!

J’écoutais distraitement les nouvelles, 
mardi dernier, quand j’ai entendu le 
premier ministre Legault ressusciter  
le troisième lien Québec-Lévis au 
lendemain de la douloureuse défaite  
de la candidate de la CAQ dans  
Jean-Talon. J’ai pu constater  
depuis que je ne suis pas le  
seul à avoir sursauté en l’entendant.  
Il réagissait clairement aux résultats  
de la veille. 

Mon premier réflexe, en apprenant les résul-
tats de l’élection partielle dans le comté de 
Jean-Talon, à Québec, a été de me dire que 
tout est volatile en politique. La victoire, 
absolument incontestable, du candidat du 
Parti Québécois a alors libéré un concert de 
commentaires, un peu précipités à mon avis, 
sur une renaissance du PQ.  

Un peu plus et on annonçait son retour 
prochain au pouvoir! On a sûrement 
oublié que le 13 mars dernier, c’est Québec 
Solidaire qui faisait élire un nouveau 

député dans Saint-Henri-Sainte-Anne, jus-
que-là détenu par la cheffe du Parti libéral 
du Québec, Dominique Anglade, battant le 
candidat de la CAQ, arrivé quatrième der-
rière les libéraux et les péquistes.  

On a aussi oublié que les prochaines élec-
tions générales se tiendront à l’automne 
2025. Dans trois ans! Beaucoup d’eau cou-
lera sous le pont Turcotte d’ici là.  

Essayer d’analyser les impacts chez nous, 
dans notre région, de dossiers nationaux est 
un de mes sports favoris. J’aime penser que 
nous pouvons en même temps être très 
ancrés dans nos réalités régionales et ne 
jamais oublier que nous sommes aussi des 
citoyennes et citoyens du Québec.  

Ce n’est pas faire injure à Jean-Bernard 
Émond que de penser qu’ici comme 
ailleurs, au moment de voter, les électeurs 
ont beaucoup été influencés par les quali-
tés de François Legault, qui nous a aidés  
à naviguer à travers la pandémie. Il y a  
de nombreuses années déjà, au Québec, 
que les chefs de partis sont au tout premier 
plan des campagnes électorales. Les Qué-
bécois aiment se choisir d’abord un pre-
mier ministre.  

Si l’étoile de monsieur Legault devait 
pâlir, peut-être une conclusion de la par-
tielle du 2 octobre, peut-on imaginer que 
les élections de 2025 pourraient être un 
peu plus compétitives que les dernières?  

Y compris chez nous, dans le comté de 
Richelieu. 

Le deuxième mandat d’un gouvernement 
est le plus dangereux, car c’est celui durant 
lequel on peut connaître un peu mieux la 
vraie nature des ministres, et certainement 
du premier d’entre eux, libérés qu’ils sont 
tous par une réélection.  

Depuis un an, François Legault et ses 
ministres font des vagues. De grosses 
annonces à saveur économique, d’impor-
tants projets de loi, des prises de position 
percutantes; ils bousculent bien des choses 
et bien des gens. Pourtant, et les commenta-
teurs le répètent, il semble exister un 
 décalage marqué entre les priorités du gou-
vernement, restructurer l’économie du Qué-
bec, et celles de la population, augmentation 
du coût de la vie, crise du logement, pénurie 
de main-d’œuvre. Le résultat de l’élection 
partielle est-il une mise en garde?  

On ne sait toujours pas ce qui motive  
les gens de Québec : colère devant l’aban-
don du troisième lien ou colère devant 
l’impression de s’être fait mener en bateau 
par la CAQ? Que pense le reste du Qué-
bec? Ressusciter le troisième lien sera-t-il 
perçu comme une proposition sérieuse  
ou comme un geste politique tout aussi 
improvisé que désespéré? 

À 200 km de Québec, ça ne semble pas 
très sérieux. 

OPINION 
La campagne de vaccination 
contre la grippe saisonnière 
est lancée dans la région

DENIS 
MARION 
Chroniqueur 
dmarion@gestionalterego.com

Photo freepik.com
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Une année record de fréquentation pour la traverse
Les travaux sur le pont-tunnel à  
Montréal ont certes eu une influence sur 
l’achalandage à la traverse Sorel-Tracy-
Saint-Ignace-de-Loyola, mais nonobstant 
cet état de fait, un nouveau record de 
fréquentation a été établi au cours  
de 2022-2023. 

D’avril 2022 à mars 2023, la traverse Sorel-
Tracy-Saint-Ignace-de-Loyola a accueilli pas 
moins de 1 137 000 passagers (+ 29 % par 
rapport à l’année dernière) et 697 342 véhi-
cules (+ 25 %).  

« L’effet des travaux sur le pont-tunnel 
joue, bien sûr, mais aussi, celui des travaux 
sur le pont Laviolette à Trois-Rivières. On 
est peu pris en sandwich », de mentionner 
Benoit Proulx, directeur général de la tra-
verse Sorel-Tracy-Saint-Ignace-de-Loyola.  

Au printemps et à l’été 2022, le pont-
tunnel fermait de manière ponctuelle. À 
partir d’octobre 2022, les entraves majeu-
res débutaient (trois voies sur six fermées). 
« On s’attendait au pire en termes de 
répercussions et d’achalandage, mais on ne 
parlait pas d’apocalypse. » Pourquoi? « La 
pandémie et la réorganisation du travail 
(télétravail) ont notamment entraîné de 
nouvelles habitudes de déplacements », 
explique-t-il. 

Les impacts ont donc été minimisés. « Il 
y a eu des temps d’attente oui, mais de gros 

bouchons du côté de Saint-Ignace, c’est 
arrivé peu fréquemment, révèle M. Proulx. 
Avant le début des entraves, on avait avisé le 
gouvernement que l’on ne pouvait prendre 
que seulement 1 % de l’achalandage du 
pont-tunnel avec notre capacité. On a mis 
en place des mesures de mitigation avec dif-
férents partenaires tels des PMV (panneaux 
à messages variables) sur le réseau routier 
pour informer les gens sur l’achalandage, 
une caméra, des signaleurs routiers en cer-
tains endroits, et ce, jusqu’en décembre 
2022. Il y a eu une croissance de l’achalan-
dage, mais répartie sur toute la journée et 
pas nécessairement en périodes de pointe », 
souligne M. Proulx.  

Notons qu’avant la pandémie, la traverse 
Sorel-Tracy-Saint-Ignace-de-Loyola avait 
accueilli un peu moins de 900 000 passagers 
pour l’année 2019-2020.  

Rentable 
La traverse Sorel-Tracy-Saint-Ignace-de-
Loyola compte parmi les plus rentables de 
toute la Société des traversiers du Québec 
(STQ). De fait, la traverse Sorel-Tracy-
Saint-Ignace-de-Loyola peut défrayer entre 
80 % et 85 % de son coût d’exploitation et 
n’a donc besoin que de 15 % à 20  % de sub-
vention. « Nous nous situons parmi les 
meilleurs à ce chapitre », indique fièrement 
Benoit Proulx.  

Le traversier, qui fonctionne 24 heures 
sur 24, sept jours par semaine, compte sur 

deux traversiers réguliers en fonction, soit 
l’Alexandrina-Chalifoux qui a une capacité 
de 75 véhicules et le Catherine-Legardeur, 
qui peut transporter 55 véhicules à la fois.  

« Notre clientèle se compose de 85 % de 
voitures et 15 % d’autres types de véhicules, 
principalement des véhicules lourds. Ces 
derniers sont de gros clients pour la tra-
verse. On est dans l’itinéraire de logistique 
de beaucoup d’entreprises, mais on ne peut 
accepter n’importe quoi, notamment le 
TMD (Transport de marchandises dange-
reuses). Depuis 2020, il y a eu un resserre-
ment en termes de ce type de marchandises 
que l’on peut accepter. Avec les véhicules 
récréatifs, toutefois, on accepte transport  
de propane. » 

Le flot des passagers provient majoritai-
rement de Saint-Ignace. Ils traversent pour 
travailler dans les hôpitaux, les grandes 
entreprises (Rio Tinto) ou le Centre de ser-
vices scolaire. 

Atout caché 
Mais où se cache donc le deuxième traver-
sier quand seulement un est en fonction? 
« On a deux quais d’amarrage à l’embou-
chure du Richelieu. Et on a un troisième 
navire, pas nécessairement présent physi-
quement. Ce navire de relève peut rempla-
cer un traversier en cas d’avarie, mais il 
arrive aussi que ce navire soit appelé à aller 
en relève à la traverse de Tadoussac. On a un 
départ au demi-heure le jour et à partir du 
soir et toute la nuit », indique M. Proulx. 

En 2030, la STQ mettra en service trois 
navires propulsés par un moteur électrique 
rechargeable. Deux de ces trois bateaux 
seront affectés à la traverse Sorel-Tracy-
Saint-Ignace-de-Loyola. « En attendant, nous 
procéderons à la construction de nouveaux 
embarcadères. Des installations temporaires 
prendront la relève le temps des travaux. 
Notre objectif est d’augmenter notre capacité 
d’accueil », de conclure Benoit Proulx. 

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Benoit Proulx, directeur général de la traverse Sorel-Tracy-Saint-Ignace-de-Loyola.  
Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives ©

La Municipalité de Sainte-Anne-de-Sorel ainsi que les résidents de l’Île-aux-Fantômes 
accueilleront de nouveaux petits et grands monstres le samedi 28 octobre prochain, dès 
15 h, dans le cadre de la septième édition de la fête de l’Halloween. Les habitants de l’Île-
aux-Fantômes useront encore d’imagination pour décorer leurs maisons au plus grand 
bonheur des enfants. Les participants sont invités à se procurer des laissez-passer gra-
tuits pour accéder à la fête. Ceux-ci leur indiqueront l’heure et l’endroit où ils seront 
attendus pour prendre une navette vers le site de l’événement. Les organisateurs espè-
rent ainsi réduire le trafic sur le chemin du Chenal-du-Moine et laisser le champ libre 
pour les services d’urgence en cas de besoin. Ces laissez-passer seront disponibles pour 
le grand public sur le site ileauxfantomes.eventbrite.com dès le 8 octobre prochain. 
Cette fête est rendue possible grâce à la Municipalité, une équipe d’organisateurs et plu-
sieurs commanditaires. J.-P.M. Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©

L’Halloween sur l’Île-aux-Fantômes revient 
pour une septième édition le 28 octobre
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Les 2 Rives fête ses 45 ans en grand

Une soixantaine de convives ont répondu 
à l’appel du journal Les 2 Rives pour 
célébrer les 45 ans de l’hebdomadaire  
qui a publié sa première édition  
en septembre 1978. 

À l’occasion d’une soirée festive au Marché 
des arts Desjardins, le mercredi 4 octobre, les 
artisans du journal, certains annonceurs et 
des membres de la sphère politique régionale 
se sont réunis pour réseauter et écouter une 
conférence de Stéphane Vinet portant entre 
autres sur la persévérance et l’estime de soi. 

« Si vous êtes ici ce soir, c’est parce que 
vous faites partie de la roue de notre histoire, 
car sans notre communauté, on n’existe tout 
simplement pas », a lancé le directeur géné-
ral du journal, Marcel Rainville, aux gens 
présents, avant la conférence. 

Il a par le fait même félicité son équipe 
qui a accompli le fait d’armes de publier une 
édition de 104 pages, le 3 octobre dernier, 
dont un cahier spécial de 64 pages sur le 
45e anniversaire du journal. 

Le préfet de la MRC de Pierre-De Saurel 
et maire de Saint-Ours, Sylvain Dupuis, a 
livré un plaidoyer en faveur de la presse 
écrite locale. « Comme préfet, ce qui me 
marque quand je parle à d’autres préfets, 
c’est à quel point plusieurs régions ont perdu 

leur journal local. Sans journal local, les gens 
ne sauront pas ce qui se passe chez nous. Un 
fait anecdotique pour Radio-Canada est un 
fait important pour nous. Comme élus, on 
perdrait une façon de rejoindre nos gens », 
a-t-il souligné. 

Un don majeur 
Pour jumeler l’utile à l’agréable, Les 2 Rives 
s’est associé à La Traversée – Centre de crise 
et de prévention du suicide afin d’amasser 
des fonds pour l’organisme. Les gens pré-
sents assistaient gratuitement à la soirée, 
mais pouvaient offrir une contribution 
volontaire à La Traversée. 

Le 4 octobre, plus de 2600 $ ont été amas-
sés par l’organisme. Le président de DBC 
Communications et éditeur du journal Les 
2 Rives, Benoit Chartier, a notamment remis 
un chèque de 1000 $ en mains propres au 
directeur général de l’organisme, Sylvain 
Dupuis. M. Chartier a par le fait même parlé 
de l’importance d’un tel organisme dans une 
communauté, surtout avec l’augmentation 
des appels à l’aide. 

Grâce à ce don, DBC Communications 
et Les 2 Rives deviennent un donateur pla-
tine pour La Traversée, ce qui leur permet-
tent de bénéficier de formations en santé 
mentale pour les employés via le pro-
gramme PRISME (Programme régional 
intervention santé mentale employés).

Une partie de l’équipe du journal Les 2 Rives était présente le 4 octobre : la contrôleure Monique Laliberté, la coordonnatrice aux ventes Mélissa 
Giard, le publiciste Kevin Arseneault, le chroniqueur Denis Marion, l’éditeur Benoit Chartier, le directeur général Marcel Rainville, la publiciste  
Carole Pettigrew, le directeur de l’information Jean-Philippe Morin et le journaliste Alexandre Brouillard. Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

JEAN-PHILIPPE 
MORIN 
jpmorin@les2rives.com

Le directeur général de La Traversée, Sylvain Dupuis, a reçu un chèque de 1000 $ des mains du 
président de DBC Communications et éditeur du journal Les 2 Rives, Benoit Chartier. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

Six des 12 maires de la MRC de Pierre-De Saurel étaient sur place, le 4 octobre. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

Une soixantaine de personnes étaient présentes 
pour réseauter et écouter la conférence.  
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

L’éditeur Benoit Chartier et le publiciste  
Kevin Arseneault feuillettent l’édition record 
de 104 pages du 3 octobre dernier. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

Le conférencier Stéphane Vinet a parlé de  
son parcours aux gens présents. 
Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

Pour voir plus  
de photos :
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ACTUALITÉ

Expansion du Port de Montréal à Contrecœur

Un projet « désastreux » pour l’environnement, 
plaide un groupe citoyen
Le projet d’expansion du Port de Montréal 
fait toujours l’objet d’une contestation de 
la part d’un groupe de citoyens regroupés 
sous le nom de Vigie citoyenne Port de 
Contrecœur et, pour eux, il n’est pas 
question d’abandonner le combat. 

Beaucoup de questions sur ce projet restent 
sans réponse, ce qui engendre de la frustra-
tion et de la colère au sein de ce groupe de 
citoyens composé d’une trentaine de mem-
bres. Des réponses à quoi? À des inquiétudes 
au niveau des impacts sur l’environnement 
et la qualité de vie.  

Gilles Dubois, coordonnateur général de 
la Vigie, avance que la réalisation d’un tel 
projet serait désastreuse pour l’environne-
ment. « Rien qu’en termes de création d’îlots 
de chaleur, on parle de l’équivalent de 96 ter-
rains de football. Pas moins de 200 camions 
vont y circuler par jour. C’est aussi 1,5 mil-
lion de conteneurs par année qui y circule-
raient sans compter la destruction de 
675 mètres de rives et une augmentation de 
l’érosion des berges. Et là c’est sans parler des 
terres agricoles qui en pâtiraient », nous dit 

M. Dubois.  Selon plusieurs riverains, l’aug-
mentation du trafic maritime a grandement 
contribué à une dégradation importante des 
berges au fil des ans.  

Outre l’érosion des berges, ce projet 
d’agrandissement du terminal portuaire 
aurait des conséquences dramatiques, 
selon M. Dubois. Une de ces conséquences 
toucherait la faune aquatique, en particu-
lier le poisson appelé le chevalier cuivré, 
une espèce menacée dont la pêche est 
interdite. Il s’agit de la seule espèce verté-
brée dont l’aire de répartition est exclusive 
à la province de Québec. À l’heure actuelle, 
dans le plan proposé, aucune initiative n’a 
été prévue pour protéger l’espèce, plaide 
Vigie citoyenne Port de Contrecœur. 
« D’ailleurs, aucun plan de protection et de 
compensation n’a été rendu public et nous 
n’avons vu passer aucune étude scientifi-
que qui appuierait ces plans », affirme 
Gilles Dubois. 

Ce projet a vu le jour à la fin des années 
1980, mais depuis ce temps, aux dires de 
M. Dubois, il a coulé beaucoup d’eau sous 
les ponts. « Le contexte économique et 
environnemental a changé depuis la plani-
fication du projet qui date des années 1980. 

Il serait temps de penser autrement, de 
repenser avec une nouvelle vision adaptée 
des choses », croit M. Dubois.  

À un projet alternatif par exemple? Selon 
lui, il faut développer un projet valorisant 
l’espace commun et intégrant des activités 
de protection de l’environnement, d’agricul-
ture durable, d’économie circulaire, d’acces-
sibilité à la nature et au fleuve. « Le modèle 
de développement axé sur la croissance n’est 
pas adapté aux enjeux environnementaux et 
économiques soulevés par la COP15, ren-
chérit Gilles Dubois. Il faut penser à une 
stratégie de développement intégré permet-
tant la conservation des milieux naturels, 
rendre l’accessibilité de la population à la 
nature et aux berges, créer des emplois dura-
bles et de qualité, innover en agriculture 
durable (autonomie alimentaire, culture en 
serre, etc.), contribuer à la réduction des 
GES, empêcher la création d’un îlot de cha-
leur comme le fameux espace couvrant 
l’équivalent de 96 terrains de football et 
maintenir la biodiversité », conclut-il. 

En attendant. M. Dubois et son groupe 
attendent toujours des réponses du Port de 
Montréal et du gouvernement fédéral. 

Des avantages 
La grogne des citoyens envers le projet 
d’expansion du Port de Montréal à Contre-
cœur touche surtout la questions environ-
nementale. L’Administration portuaire de 
Montréal (APM) est bien au fait des consé-
quences que peut représenter un tel projet et 
il a prévu plusieurs mesures d’atténuation.   

Il faut rappeler ici la justification d’un tel 
projet. On parle d’abord d’une expansion 
nécessaire pour les importateurs, les expor-
tateurs et les consommateurs, dans le con-
texte où les installations actuelles du Port à 

Montréal arrivent à pleine capacité. Sur le 
site web du Port de Montréal, on peut juste-
ment y lire que le projet présentera un site 
permettant d’accueillir 1,15 million de con-
teneurs EVP (équivalent 20 pieds), deux 
postes à quai, une cour ferroviaire et des ser-
vices connexes, en zone industrielle. Il per-
mettra la création de 8000 emplois durant la 
construction et de 1200 emplois durant 
l’exploitation (directs et indirects) et engen-
drera plus de 140 millions de dollars cana-
diens par an de retombées économiques au 
pays en exploitation. 

L’environnement  
« Le projet d’expansion du Port de Mont-
réal présente un souci élevé d’intégration 
harmonieuse dans son milieu d’accueil et 
un processus environnemental rigou-
reux », plaide l’APM sur son site Web. 
D’ailleurs, en mars 2021, le ministre de 
l’Environnement et du Changement clima-
tique du Canada a transmis au Port de 
Montréal une déclaration de décision favo-
rable pour le projet Contrecœur.  

En ce qui a trait au chevalier cuivré, 
l’APM indique qu’il est prévu la création 
d’habitats favorables à l’implantation des 
herbiers, un projet d’amélioration de la 
qualité de l’eau d’un sous-bassin versant de 
la rivière Richelieu et un programme de 
bonification de la recherche sur la repro-
duction de ce poisson protégé de même 
qu’un programme de sensibilisation des 
usagers du fleuve aux bonnes pratiques de 
navigation de plaisance sont des exemples 
de ces initiatives. 

Des mesures s’appliqueront également 
en ce qui a trait au hirondelles de rivage, à 
la rainette faux-grillon de l’Ouest et aux 
chauves-souris.  

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Gilles Dubois, de la Vigie citoyenne Port de Contrecœur, attend toujours des réponses sur ce que 
fera le Port de Montréal pour protéger l’environnement dans son expansion à Contrecœur.  
Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives © 
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Une deuxième bourse de 5000 $ dédiée à la relève 
agricole dans la région
L’UPA Richelieu-Yamaska et la Chambre 
de développement agricole collaborent  
au lancement d’une deuxième bourse 
agricole dédiée à la relève agricole.  
Après la bourse du député Jean-Bernard 
Émond lancée l’année dernière, une 
deuxième bourse agricole voit le jour  
dans la région et vient se greffer au 
concours de bourse agricole.  

Au terme de la période de candidature, 
une ambassadrice ou un ambassadeur 
agricole obtiendra une bourse d’une 
valeur de 5000 $ pour la bourse agricole  
de l’innovation. 

« Nos jeunes de la relève agricole sont 
des catalyseurs pérennes importants de 
notre économie présente et future. C’est 
pourquoi nous sommes fiers de soutenir  
la relève agricole dans ses projets qui  
font rayonner notre région à travers le 
Québec », indique le commissaire agricole 
Alain Beaudin. 

Afin d’obtenir le formulaire d’inscrip-
tion, les participantes et les participants 
sont invités à contacter M. Beaudin au 
alain.beaudin.cda@societeagriculture.com, 
ou le bureau du député Jean-Bernard 
Émond au 450 742-3781 au Jean-Bernard. 
Emond.RICL@assnat.qc.ca. 

Les personnes intéressées à participer 
doivent respecter les critères suivants : avoir 
une entreprise agroalimentaire de moins  
de 10 ans et offrir un produit du terroir  
de Pierre-De Saurel. 

L’ambassadeur ou l’ambassadrice agri-
cole sera désigné par un panel de trois juges, 
soit le député Jean-Bernard Émond, le  
commissaire agricole Alain Beaudin, ainsi 
qu’une personne nommée par le syndicat de 
l’UPA Richelieu-Yamaska. 

La période de mise en candidature s’éche-
lonnera jusqu’au 22 octobre 2023. Les deux 
récipiendaires de la bourse seront annoncés 
le 13 novembre. J.-P.M.

Un concours pour obtenir une bourse agricole 
est en cours. Photo gracieuseté

Marché du Vieux-Saurel : une septième édition sous le signe du succès

La septième édition du Marché  
du Vieux-Saurel, qui s’est déroulée  
du 24 juin au 30 septembre, a été  
un succès sur toute la ligne.  
L’organisation se réjouit d’avoir  
réussi à remplir de commerçants  
les quatre côtés du carré Royal  
à quelques reprises cet été. 

« C’est une très belle édition », assure 
d’emblée la présidente du Marché du Vieux-
Saurel, Marie-Renée Sheridan. 

Elle se réjouit de la présence et du dyna-
misme des marchands en 2023. « Notre rêve 
de faire le tour du carré avec les commer-
çants s’est réalisé deux ou trois fois cette 
année », se réjouit la présidente.  

L’an dernier, le Marché du Vieux-Saurel 
avait connu une édition exceptionnelle, fra-
cassant sa moyenne d’exposant par semaine, 
soit 26. « Cette année, on a présenté une 
moyenne de 25 exposants par week-end. 
C’est donc similaire à l’année dernière », 
détaille Marie-Renée Sheridan. 

« Les commerçants ont adoré leur sai-
son et ils ont remarqué plusieurs nouveaux 
visages parmi les clients. Les réguliers sont 
toujours présents, mais il y avait beaucoup 
de nouveaux cette année », ajoute-t-elle. 

Exposer dans un chantier 
Alors que le centre-ville de Sorel-Tracy  
est en chantier depuis le mois de juin, 
notamment les rues Augusta et du Prince, 
plusieurs commerçants éprouvent des  
difficultés monétaires avec une baisse 
d’achalandage significative. Le Marché du 
Vieux-Saurel n’a pas fait exception.  

Marie-Renée Sheridan rapporte que plu-
sieurs clients se sont plaints du manque de 
stationnement autour du carré Royal. 
« Mais ça n’a pas empêché les commerçants 
de venir », souligne-t-elle. 

« On espère avoir un beau centre-ville 
l’année prochaine et voir les gens se l’appro-
prier », conclut-elle. 

Le Marché du Vieux-Saurel sera de 
retour pour une huitième édition en 2024. 
La période de pré-inscription s’ouvrira 
bientôt. Pour plus de renseignements, on 
peut visiter la page Facebook du Marché ou 
le site Web.

Les clients ont été nombreux à fréquenter le Marché du Vieux-Saurel cet été. 
Photo gracieuseté | Marché du Vieux-Saurel

Une moyenne de 25 exposants était présente 
chaque week-end au Marché du Vieux-Saurel. 
Photo gracieuseté | Marché du Vieux-Saurel

ALEXANDRE 
BROUILLARD 
abrouillard@les2rives.com
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ON N’EST PAS SORTIS 
DU BOIS!

La chasse a longtemps été considérée 
comme un loisir masculin. Par contre, de 
plus en plus de femmes s’y initient, et ce, 
pour plusieurs raisons. L’une d’entre elles 
est que cette activité leur permet de s’im-
merger dans la nature et d’acquérir une 
connaissance approfondie de la forêt et de 
ses habitants. Vous êtes une femme et son-
gez à devenir chasseuse? Voici de quoi vous 
inspirer à franchir le pas!

Les bienfaits de la chasse
De nombreuses femmes trouvent de la joie 
à faire partie d’une communauté de plein 
air avec laquelle elles partagent des centres 
d’intérêt tels que la pêche, le camping, la 
randonnée ou l’observation de la faune. Cet 
enthousiasme ressenti par les chasseurs et 
chasseuses crée un environnement favorable 
au respect de la nature et de ses ressources.

En outre, la chasse est un excellent moyen 
de faire de l’exercice physique et de pas-
ser du temps loin de l’agitation urbaine. Le 
son relaxant du gazouillis des oiseaux dans 
les arbres ou la tranquillité d’un lever de so-

leil s’avèrent souvent « thérapeutiques »! La 
marche à travers les forêts et les sentiers de 
montagne donne aussi le privilège d’admirer 
de magnifiques panoramas qui ne peuvent 
être vus dans les limites d’une ville.

En somme, il n’est pas surprenant que de 
nombreuses femmes s’adonnent chaque an-
née à ce sport ancestral. Elles sont désormais 
des centaines à joindre des clubs de tir ou 
des chasses organisées où elles développent 
des amitiés avec des personnes qui partagent 
leur passion pour les activités de plein air — 
et le plaisir de ramener du délicieux gibier à 
la maison!

Pourquoi de plus en plus de femmes 
s’adonnent-elles à la chasse?

DU
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CULTURE

Saint-Ours obtient 49 000 $ pour rénover la 
Maison de la culture André-Melançon

Une somme de 49 000 $ a été accordée 
par le gouvernement du Québec à la  
Ville de Saint-Ours pour la rénovation  
du deuxième étage de la Maison de  
la culture André-Melançon. 

L’annonce a été faite par le député de Riche-
lieu, Jean-Bernard Émond, au nom de la 
ministre des Affaires municipales, Andrée 
Laforest. Cet appui financier s’inscrit dans 
le cadre du volet Soutien à la vitalisation et 
à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité (FRR).  

Le projet consiste à l’aménagement 
d’une salle d’exposition d’art et d’une salle 
de bain adaptée aux personnes à mobilité 
réduite. Actuellement, les activités com-
munautaires se déroulent exclusivement 
au rez-de-chaussée de la Maison de la cul-
ture André-Melançon. L’aménagement du 
deuxième étage permettra d’offrir une plus 
grande variété d’activités.   

« Pour notre gouvernement, il est essen-
tiel de soutenir la vitalité de nos collectivités 
en appuyant des projets qui auront des 
retombées positives sur notre territoire. Le 
FRR est d’ailleurs un levier financier qui 

contribue à faire rayonner nos régions, à les 
rendre encore plus attrayantes et encore 
plus animées, et j’en suis fière! », affirme la 
ministre Andrée Laforest. 

« Je salue cette initiative de la Ville de 
Saint-Ours qui favorise l’inclusion et le 
développement culturel de notre com -
munauté locale. Cette subvention témoi-
gne de l’engagement du gouvernement  
du Québec à soutenir le rayonnement de 
nos régions. En aménageant une salle 
d’exposition d’art et une salle de bain 
adaptée aux personnes à mobilité réduite, 
la ville crée un espace plus inclusif et 
accessible, permettant ainsi une plus 
grande variété d’activités culturelles et 
communautaires pour tous les citoyens et 
citoyennes », ajoute Jean-Bernard Émond, 
député de Richelieu. 

« L’importance de l’appui du gouverne-
ment du Québec pour une petite municipa-
lité souhaitant faire rayonner sa culture, ses 
artistes et ses organismes culturels permet 
d’assurer la vitalité de notre territoire et 
notre communauté. L’aide gouvernemental 
permet d’agir comme un véritable levier 
pour notre ville », conclut Sylvain Dupuis, 
préfet de la MRC de Pierre-De Saurel et 
maire de la Ville de Saint-Ours.

Le maire Sylvain Dupuis et le député Jean-Bernard Émond sont fiers de cette annonce. 
Photo gracieuseté

André Champagne lance son album Béru de 
banlieue le 22 novembre
L’album Béru de banlieue du Sorelois 
André Champagne sera lancé le mercredi 
22 novembre prochain, à 19 h 30, à la salle 
Georges-Codling du Marché des arts 
Desjardins de Sorel-Tracy. 

C’est dans une ambiance festive que le 
chanteur invite la population à partager ce 
moment important. « Depuis 20 ans, on 
me dit de faire un album. J’attendais de 
trouver le bon projet et le bon moment », 
explique-t-il. 

André Champagne présentera ainsi le 
fruit de deux ans de travail d’adaptation, 
d’arrangements, de répétitions et d’enregis-
trements. Et, de leur côté, les participants à 
cette soirée contribueront au financement 
de ce projet. 

L’achat de billets pour assister à cette 
soirée se fait en échange d’une contribu-
tion à la campagne de financement parti-
cipatif du projet sur La Ruche, au coût de 
50 $. Les acheteurs recevront un laissez-
passer personnalisé. 

André Champagne promet une soirée 
haute en couleur, à l’image du groupe phare 
de la scène alternative française des années 
1980. « On est encore en studio pour 
l’album, mais on se voit déjà en train de 

chanter les chansons sur scène », de dire 
André Champagne, qui rappelle que ce sera 
aussi l’occasion de rencontrer les artisans de 
l’album ainsi que les personnes ayant con-
tribué à la campagne de financement, en 
cours jusqu’au 31 octobre prochain. 

L’objectif de 12 000 $ de cette dernière 
correspond à la moitié des coûts totaux du 
projet. Selon la hauteur des contributions, 
les donateurs recevront des contreparties 
telles que l’album en format numérique ou 
physique ou encore l’inscription de leurs 
noms dans la pochette de l’album. 

Projet rassembleur 
André Champagne s’est adjoint l’ar -
rangeur et réalisateur Alain Leblanc  
(co-récipiendaire du Félix auteur ou com-
positeur de l’année en 1995 pour l’album 
Écoute pas ça de Jean-Pierre Ferland) et 
plusieurs musiciens de grand talent ont 
déjà contribué au projet :  Olivier Demers, 
membre fondateur du groupe trad Le  
Vent du Nord (podorythmie et violons), 
 Stéphane Tellier, du trio Axiome (guitare 
manouche), Gilles Neault, membre du 
groupe trad La Galvaude (basse, contre-
basse), Gabriel Laprade (saxophone), 
 Gaston Nolet (accordéon), Stéphane  
Jetté (batterie) ainsi que le pianiste argen-
tin Juanjo  Hermida. 

André Champagne est fébrile de lancer le projet qu’il caresse depuis deux ans le 22 novembre 
prochain. Photo Mario Leblanc

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives



M
ardi 10 octobre 2023  -  Les 2 Rives  -  17

IMMO | DÉCO | RÉNO

Consultez vos 
professionnels locaux!



18
  -

  L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 10
 o

ct
ob

re
 20

23



M
ardi 10 octobre 2023  -  Les 2 Rives  -  19

IMMO | DÉCO | RÉNO

Consultez vos 
professionnels locaux!

Mettre en vente une maison  
qui requiert des rénovations :  
ce qu’il faut considérer
Vous voulez vendre votre propriété, mais 
celle-ci a grandement « besoin d’amour »? 
Dans ce cas, il faudra fournir des efforts 
supplémentaires pour la mettre  
en valeur et en obtenir un  
bon prix. Voici donc quelques  
points à considérer pour  
optimiser vos démarches. 

Vente sans garantie 
Si vous ne pouvez pas effectuer les rénova-
tions sur votre propriété pour différentes 
raisons (ex. : par manque d’argent ou de 
temps), il est possible de la mettre en vente 
sans garantie légale de qualité. Dans ce cas, 
l’acheteur est d’accord de ne pas pouvoir 
vous poursuivre en cas de vice caché,  
par exemple. Autrement dit, il est parfaite-
ment conscient des risques et les accepte, 
notamment parce que le prix de vente 
d’une maison sans garantie légale est net-
tement inférieur. 

Inspection professionnelle 
L’idée de vendre une propriété potentielle-
ment dangereuse ou nécessitant des travaux à 
coûts astronomiques vous rend mal à l’aise? 
Dans ce cas, faites-la inspecter par un profes-
sionnel. Ce dernier vous donnera l’heure juste 
sur sa condition, ce qui vous aidera à fixer un 
prix adéquat. De plus, cela vous fournira un 
argument de poids pour négocier lors de la 
vente. Si un acheteur intéressé affirme que 
votre toiture doit être entièrement remplacée, 
mais que votre rapport d’inspection indique 
qu’une simple réparation suffit, vous n’aurez 
pas à vous « obstiner » longtemps! 

Enfin, retenez qu’il existe plusieurs stra-
tégies pour rendre votre maison attrayante 
malgré les nombreux travaux à effectuer 
(épurer, dépersonnaliser, nettoyer, inclure 
des biens, etc.). Dans tous les cas, pour vous 
simplifier la vie lors de la mise en vente de 
votre maison, faites affaire avec un courtier 
immobilier de votre région!
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115 CHAMBRES

CHAMBRE  dans résidence  
personnes âgées. Meublée  
ou non. Très bon prix. Ser- 
v ice tout  inc lus,  l ibre  
immédiatement. Sorel-Tra- 
cy: 450-561-6960.

CHAMBRES et pensions  
pour personnes âgées,  
bon prix. Tous les services  
c o m m e  c h e z  v o u s .   
450-743-2934

140 LOGEMENTS
3 1/2

3-1/2, chauffé, éclairé,  
ameublement stainless  
steel, laveuse/sécheuse,  
climatisé, grand terrain,  
gazébo, foyer. Libre im- 
m é d i a t e m e n t .  
1000$/mois.  1734 B  
Chenal du Moine, Sain- 
te-Anne-de-Sorel. 
R. Noel 450-746-1244

145 LOGEMENTS
4 1/2

YAMASKA, grand 4-1/2,  
2e étage, 2 balcons, nou- 
velles fenêtres,
2 stationnements déneigés  
professionnel. 995$/mois.  
Libre. 514-952-9517 ou
514-992-8009

150 LOGEMENTS
5 1/2 ET PLUS

À Sorel-Tracy, 7-1/2 sur 2  
étages, rez-de-chaussé et  
semi-sous-sol,  2 salles de  
bains, plancher de bois,  
cour en avant et arrière,  
remise,  déneigé profes- 
sionnel,  gazon coupé.  
1295$/mois. Libre
5 1 4 - 9 5 2 - 9 5 1 7 ,  
514-992-8009

320 BOIS DE CHAUFFAGE

BOIS de chauffage: bois  
franc sec coupé en 16  
pouces, fendu 120$/corde
livraison minimum 2 cor- 
des dans la région Sorel- 
Tracy. Tél.: 450-746-0341.

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

405 ASTROLOGIE

LISE B. MAILLOUX
Clairvoyance, médium, as- 
trologue, carte du ciel et  
lignes de la main. 38 ans  
d’expérience; Je me dépla- 
ce pour  les groupes.  
450-888-2676

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

PEINTRE avec carte de  
compétence offre mes ser- 
vices pour résidentiel ou  
commercial. 
RBQ#5610-7311-01
Tél.: 450-521-1487

440 OFFRES
D’EMPLOIS

RECHERCHE  p réposée  
dans une petite résidence  
familiale avec ou sans ex- 
périence. Payons
formation au besoin.
 450-561-6960

510 CAMIONS /
CAMIONNETTES /
VUS

D O D G E  R a m  D a k o t a  
1999, V8. Petit bijou. En  
parfaite condition. Très  
propre 450-789-2810

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS

600 PRIÈRES
REMERCIEMENTS

G.M.A.B.

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677
450 742-1002 

 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

58, rue Charlotte, Sorel-Tracy  J3P 1G31065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces  

est le vendredi 13 h. Après cette heure, 
elles sont automatiquement reportées 

à la parution suivante.

TARIF

INDEX DES RUBRIQUES
Immobilier à louer 100 à 160

Immobilier à vendre 200 à 235

À vendre 300 à 350

Services 400 à 470

Véhicules 500 à 525

Prières - remerciements 600

Encans 700

AVIS HEURE DE  
       TOMBÉE SPÉCIALE 

POUR L’ÉDITION DU 17 OCTOBRE : 
LE JEUDI 12 OCTOBRE À 13 H.

CARRIÈRES & PROFESSIONS

APRÈS M’AVOIR LU
Recyclez-moi!
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AVIS LÉGAUX

NÉCROLOGIE
Encan 
La Fabrique de la paroisse de Saint-Roch-de-
Richelieu invite la population à son encan tra-
ditionnel, communément appelé « La Criée », 
le dimanche 15 octobre dès 10 h 15 dans 
l’Église Saint-Roch, située au 888, rue Saint-
Pierre à Saint-Roch-de-Richelieu. Cette acti-
vité de collecte de fonds au profit de la 
Fabrique, met en valeur les produits de récol-
tes du terroir et pour la plupart, ils sont faits 
maison : tartes aux pommes, au sucre, sirop 
d’érable, cornets de sucre d’érable, gâteaux, 
marinades, ketchup, fruits et légumes, vins et 
fromages du Québec, etc. Il est possible de faire 
un don et apporter des produits à l’église le 
samedi 14 octobre, de 14 h à 16 h. Pour infor-
mations : 450-785-3325 ou 450-785-2214. 

Spectacle-bénéfice  
avec Jeanick Fournier 
La grande gagnante de la première saison 
de Canada’s Got Talent, Jeanick Fournier, 
chantera son concert « 5 Divas, une seule 
voix! » à l’église Saint-Denis-sur-Richelieu 
le dimanche 15 octobre 2023, à 14 h. Les 
billets aux coûts de 60 $, 50 $ ou 40 $ (avec 
reçus) serviront à la Fabrique de l’église. 
Pour réserver : 450 787-2020 ou 450 787-
9719. Virement Interac à fabriquestdenis@ 
gmail.com et réponse à la question : Jeanic. 

Autisme Montérégie 
Autisme Montérégie propose un groupe 
virtuel permanent pour les adultes autistes 
de la Montérégie, avec ou sans diagnostic. 
Pour s’inscrire ou des informations : 450 
646-2742 ou 1 888 424-1212, poste 201.

BABILLARD

CARRIÈRES
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Il existe, à Sorel-Tracy, un club d’amateurs 
d’aéromodélisme, un très beau hobby  
qui gagne à être mieux connu.  

D’entrée de jeu, il convient d’abord de 
savoir en quoi consiste l’aéromodélisme. 
L’aéromodélisme regroupe toutes les disci-
plines qui ont pour but de faire voler un 
aéromodèle, véritable machine volante  
en réduction. Cet aéromodèle pourra pren-
dre la forme d’un avion, d’un planeur ou 
d’un hélicoptère.  

Ainsi, le Club Escadron du Richelieu est 
composé d’une trentaine de membres pas-
sionnés d’aviation. Ils font voler autant de 
modèles d’avions que des hélicoptères ou… 
des drones. « Avant, le club ne comptait que 
des propriétaires d’avions, mais au fil du 
temps, s’est ajouté des hélicoptères et des 
drones, nous dit Robert Thibert, président 
du Club Escadron Richelieu. En général, les 
clubs d’aéromodélisme sont fermés aux dro-
nes, mais nous, nous les acceptons et ils ont 
même leur coin sur le  terrain que nous 
occupons », poursuit M. Thibert. 

Réputé 
Le Club Escadron du Richelieu est reconnu 
partout. La piste, sur le terrain qu’ils ont 
aménagé et qu’ils entretiennent religieuse-
ment sur le chemin Champagne à Sorel-
Tracy, est si belle qu’on retrouve des usagers 

provenant d’aussi loin que Montréal, Trois-
Rivières et Kingston en Ontario. 

Mais comment devient-on aéromodé-
liste? « Les aéromodélistes sont des gens qui, 
à la base, aiment l’aviation et comme deve-
nir un vrai pilote est moins accessible, ils 
optent pour l’aviation, mais en miniature », 
de répondre M. Thibert.  

Et les modèles? De plus en plus, les avions 
et les hélicoptères sont propulsés à l’aide 
d’une batterie, mais pour l’instant, c’est 
50/50. Et chaque propriétaire d’un hélicop-
tère possède aussi un avion. C’est le cas de 
Daniel Migneault. « Diriger un hélicoptère 
miniature est beaucoup plus difficile. Un 
vrai pilote d’hélicoptère trouve ardu de diri-
ger un engin miniature comme celui-là », 
nous dit Daniel Migneault qui possède éga-
lement un modèle d’avion. 

Ouvert à tous 
Le Club Escadron de Richelieu est loin d’être 
un groupe privé. « Toutes les personnes 
intéressées à devenir membre, ou tout sim-
plement voir évoluer nos aéronefs peuvent 
venir visiter les installations en tout temps 
quand la barrière est ouverte et que des 
membres sont présents », indique Robert 
Thibert, qui ajoute que tout nouveau mem-
bre peut recevoir toute l’aide nécessaire 
pour s’initier au pilotage ou à la construc-
tion d’un modèle d’avion.  

« De moins en moins de gens fabriquent 
leur propre avion et préfèrent se rendre dans 

une boutique de hobby, mais il y en a encore. 
Moi, j’aime encore plus travailler sur mon 
avion que de voler en tant que tel », précise 
le président.   

Ça coûte cher l’aéromodélisme? « Plu-
sieurs pensent que cela est dispendieux, 
mais pour 500 $ à 600 $, on peut s’équiper et 
faire une saison complète. Ensuite, je vous 
garantis que l’on attrape la piqure », confie 
Robert Thibert. Être membre du club ne 
coûte que 80 $ et il compte parmi les clubs 
du genre le plus accessible.  

Au-delà du plaisir de faire voler des avions, 
le Club Escadron Richelieu est un groupe où 
l’on se plaît à socialiser. « Je pense qu’en fin de 
compte, on jase plus qu’on vole et on se fait 
beaucoup d’amis », révèle M. Thibert. 

Soupe d’automne  
Le 14 octobre prochain, de 9 h à 16 h, le 
Club Escadron Richelieu tiendra son acti-
vité « Soupe d’automne » où tous les mem-
bres et le public sont invités. Une soupe 
communautaire, légumes-poulet, sera cuisi-
née par Mario Martin, cuisinier du Casino 

de Montréal. Le coût d’entrée n’est que de 5 $ 
pour les non-membres. 

Le terrain du Club Escadron Richelieu est 
situé sur le chemin Champagne près des 
Promenades de Sorel (450, boulevard Poli-
quin Sorel-Tracy), entrée sur le terrain à 
côté de la tour de télécommunication. 

Pour en savoir plus, on se rend sur le site 
https://www.maac.ca/fr/clubs_details.php?
club_id=490.

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Daniel Migneault et l’un de ses modèles miniatures. Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives ©

SPORTS

On peut même faire voler des modèles 
d’hélicoptère au Club Escadron Richelieu.  
Photo Stéphane Fortier | Les 2 Rives © 

Une défaite crève-cœur pour  
le premier match des Éperviers

Les Éperviers de Sorel-Tracy ont échappé 
leur premier match de la saison en 
prolongation le 5 octobre dernier, au 
Colisée de Laval, contre les Pétroliers. 

On a pu assister à un match chaudement 
disputé. De fait, aucun but n’avait été mar-
qué au premier vingt. Ce n’est qu’en 
deuxième période que Laval a ouvert la 
marque à 19:10 avec un but de Mathieu 
Guertin en avantage numérique.  

Il a fallu attendre en troisième période 
avant que les Éperviers s’inscrivent au poin-
tage à 18:40 alors que le premier choix au 
dernier repêchage, Mathieu Ayotte, a égalisé 
la marque.  

Les trois périodes n’ayant pu faire de maî-
tre, les deux équipes ont dû se rendre en 
prolongation et c’est Joël Caron des Pétro-
liers qui a tranché le débat avec le but vain-
queur à 1:17. Le gardien sorelois Philippe 
Desrosiers a été solide à ses débuts, récoltant 
la troisième étoile du match grâce à 27 arrêts 
sur 29 tirs. 

« Ce n’est jamais facile de venir jouer dans 
un environnement hostile comme Laval. Je 
pense qu’on a bien répondu somme toute. 

C’était loin d’être un match parfait, il y a quel-
ques ajustements à faire, mais en général, on 
est content de partir d’ici avec un point », a 
déclaré après le match le capitaine André 
Bouvet-Morrissette, qui agissait comme 
entraîneur adjoint en raison d’une blessure. 

Concernant la partie d’ouverture locale 
qui a eu lieu le vendredi 6 octobre, nous 
n’avons pas été en mesure de rapporter le 
résultat étant donné l’heure de tombée 
devancée du journal en raison du congé de 
l’Action de grâce. Un résumé complet du 
début de saison des Éperviers sera rapporté 
dans l’édition du 17 octobre.

Stéphane Fortier | Les 2 Rives

Le gardien Philippe Desrosiers a permis aux 
Éperviers de repartir de Laval avec un point au 
classement. Photo gracieuseté/Éperviers

Le club le plus « flyé » de la région
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